
 

 
 

MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personne publique : 

Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

(Institut Agro) 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) 

Siège social : 42 rue Scheffer – 75016 Paris 

 

Au titre de son école interne Institut Agro Montpellier 

2 place Pierre VIALA – 34060 Montpellier Cedex 2 

 

Au titre de son école interne Institut Agro de Rennes-Angers 

65, rue de Saint-Brieuc – CS 84215–35042 Rennes Cedex 

 

Au titre de son école interne Institut Agro de Dijon 

26 boulevard du Docteur Petitjean – 21000 Dijon  

 

 

 

OBJET : Prestations de transport routier de personnes avec chauffeur pour les besoins 

des écoles de l’Institut Agro 

Affaire n°26A0001 

 

 

Etabli en application de l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie 
législative et du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de 

la commande publique. 

La procédure de consultation utilisée est la suivante : 

Appel d'offres ouvert européen en application des articles L. 2124-2, R. 2131-16 à 
18, R. 2124-2 et R. 2161-2 à 5 du code de la commande publique 

 
 

  

ANNEXE N°1 DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION : 
ETAT DES BESOINS  



Les estimations des besoins de chaque lot sont données à titre indicatif, non contractuel, et 

établies sur la base des données disponibles. 

 

➢ Pour le lot n°1 Prestations de transport routier de personnes avec chauffeur pour les besoins 

de l’Institut Agro Montpellier :  

 

À titre indicatif, les éléments ci-dessous présentent une analyse des données de transport observées 

sur la période de septembre 2023 à août 2025. Ces informations ont pour objectif de fournir aux 

candidats des repères sur les volumes, les usages et les tendances constatées. 

 

Mois  

Nombre de demandes de transport  

Mois  

Nombre de demandes de transport 

Janvier à 
Août 2025 

Janvier à 
Décembre 
2024 

Septembre 
à 
Décembre 
2023  

Janvier à 
Août 2025 

Janvier à 
Décembre 
2024 

Septembre 
à 
Décembre 
2023 

19PL 18 10 8  Janvier 16 4   

22PL 15 13 11  Février 14 8   

33PL 0 0 1  Mars 21 0   

36PL 18 13 6  Avril 7 1   

43PL 15 44 12  Mai 5 6   

53PL 6 13 9  Juin 8 9   

54PL 0 0 1  Juillet 1 4   

55PL 0 1 1  Août 2 2   

59PL 2 8 4  Septembre   27 14 

Total  74 102 53  Octobre   15 14 

     Novembre   16 15 

     Décembre   10 10 

     Total  74 102 53 

 

 

Top 10 des heures de départ 
septembre 2023 à août 2025 

 

Top 10 des heures d’arrivée 
septembre 2023 à août 2025 

08H00 30,04%  18H00 22,75% 

08H30 13,73%  18H30 12,45% 

13H30 9,01%  19H00 6,87% 

07H30 7,30%  17H00 6,44% 

09H00 6,87%  17H30 6,01% 

07H00 6,01%  12H00 5,15% 

13H00 5,58%  13H00 4,72% 

08H45 1,72%  16H00 4,72% 

07H45 1,72%  12H30 3,43% 

09H30 1,72%  19H30 2,58% 

 

 

 



Top 10 des destinations septembre 2023 à août 2025 

VILLENEUVE-LES-MAGUELONE  
(Domaine du Chapitre) 

12,88% 

SALON DE PROVENCE  
(Domaine agricole du Merle) 

6,44% 

PRADES LE LEZ 5,15% 

GRUISSAN 3,00% 

ARLES 3,00% 

MARSILLARGUES 2,58% 

LANSARGUES 2,15% 

ASSAS 1,29% 

AIGUES MORTES 1,29% 

GRAU DU ROI 1,29% 

 

➢ Pour le lot n° 2 Prestations de transport routier de personnes avec chauffeur pour les 

besoins de l’Institut Agro Dijon pour le site de Dijon et lot n°3 Prestations de transport routier 

de personnes avec chauffeur pour les besoins de l’Institut Agro Dijon pour le site de 

Marmilhat :  

 

Le site de Dijon organise environ 90 à 100 sorties pédagogiques par an, sous forme de demi-journées 

ou de journées complètes, sur des distances comprises entre 25 et 200 km. Les groupes sont 

généralement composés de 20 à 60 personnes, pouvant exceptionnellement être d’effectifs inférieurs. 

Le site de Marmilhat organise quant à lui environ 6 à 10 sorties annuelles, selon les années. Le public 

concerné relève principalement de l’enseignement à distance. Les apprenants se regroupent plusieurs 

fois par an lors de sessions organisées dans des lycées situés sur l’ensemble du territoire national 

(notamment en Corrèze, Lozère, Loiret, Indre-et-Loire, Puy-de-Dôme, etc.). 

Des visites pédagogiques peuvent également être organisées sur le terrain, à proximité des lieux de 

regroupement, notamment dans des exploitations agricoles, des forêts ou tout autre site présentant un 

intérêt pédagogique. Les déplacements peuvent être effectués sur une demi-journée ou une journée 

complète. Les effectifs varient de 9 à 40 personnes et les distances entre le lieu de ramassage et le lieu 

de visite sont comprises entre 15 km et 75 km environ. 

Par ailleurs, l’Institut Agro Dijon organise environ 10 voyages d’études par an, principalement en France, 

d’une durée moyenne de 2 à 3 jours. 

Ces prestations nécessitent la mise à disposition de véhicules avec chauffeur pour des déplacements 

vers des exploitations agricoles, fermes ou sites de production. Elles peuvent impliquer des conditions 

d’accès spécifiques, notamment la circulation en zones rurales, la traversée de villages ou l’emprunt de 

routes étroites ou sinueuses. 

 

Les données ne sont pas disponibles pour les lots n°4 (prestations de transport routier de 

personnes avec chauffeur pour les besoins de l’Institut Agro Rennes-Angers – site de Rennes) 

et n°5 (prestations de transport routier de personnes avec chauffeur pour les besoins de l’Institut 

Agro Rennes-Angers – site d’Angers). 

Toutefois, les montants maximums fixés pour ces lots ont été établis à partir des dépenses 

réalisées.   


